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3. Prie le Secrétaire général d'établir un bref rap
port analytique en se fondant sur les vues et la docu
mentation présentées conformément aux paragraphes 1 
et 2 ci-dessus et en tenant compte des instruments et 
études mentionnés ci-dessus et de toute autre docu
mentation pertinente; 

4. Prie le Secrétaire général de présenter ce rapport 
à l'Assemblée générale lors de sa trentième session. 
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3222 (XXIX). Droits de l'homme 
et libertés fondamentales 

L'Assemblée générale, 

Ayant présente à l'esprit fa Déclaration universelle 
des droits de l'homme, qui met l'accent sur le respect 
de la dignité et de la valeur de la personne humaine, 

Rappelant que, dans sa résolution 2860 (XXVI) 
du 20 décembre 1971, elle s'est déclarée convaincue 
de l'importance historique et de la valeur de la Dé
claration universelle des droits de l'homme comme idéal 
commun à atteindre par tous les peuples et toutes les 
nations, 

Rappelant les résolutions 1864 (LVI) et 1869 
(LVI) du Conseil économique et social, en date du 
17 mai 1974, 

Prof ondé ment indignée par :la répression et les traite
ments inhumains qui continuent d'être infligés aux 
peuples qui sont encore sous domination coloniale et 
étrangère, 

Rappelant également sa résolution 3059 (XXVIII) 
du 2 novembre 1973, relative à la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 

1. Réaffirme son attachement aux principes, aux 
valeurs et aux idéaux de la Charte des Nations Unies 
et de la Déclaration universelle des droits de l'homme; 

2. Réaffirme également sa détermination d'assurer 
à tous, sans distinction aucune, une pleine jouissance 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales; 

3. Réaffirme en outre fo œ:oit de tous les peuples, 
notamment les peuples d'Afrique australe, à l'auto
détermination, à la liberté et à l'indépendance, ainsi 
que la légitimité de leur lutte pour se libérer de la domi
nation coloniale et étrangère conformément à la Dé
claration universelle des droits de l'homme; 

4. Exprime sa satisfaction devant les efforts des 
gouvernements, des organismes des Nations Unies et 
des organisations intergouvernementales et non gouver
nementales associées à l'Organisation des Nations 
Unies qui ont fourni une assistance morale et maté
rielle aux peuples des territoires dépendants d'Afrique 
et d'ailleurs en vue d'une application plus effective des 
droits de l'homme et dès libertés fondamentales; 

5. Condamne vigoureusement la politique de ceux 
des Etats Membres de l'Organisation du Traité de 
l'Atlantique nord et d'autres puissances qui aident les 
régimes racistes en Afrique australe et ailleurs à ré
primer les profondes aspirations des peuples à la 
jouissance des droits de l'homme et à empêcher l'exer
cice de ces droits; 

6. Prie le Secrétaire général de communiquer à la 
Commission des droits de l'homme le compte rendu 

des débats sur la question ainsi que le rapport pertinent 
de la Troisième Commission à l'Assemblée générale. 
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3223 (XXIX). Décennie de la lutte coatre 
le racisme et la discrimination raciale 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 2919 (XXVII) du 15 no
vembre 1972, dans laquelle elle a proclamé la Dé
cennie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale, 

Rappelant sa résolution 3057 (XXVIII) du 2 no
vembre 1973, dans laquelle elle a réaffirmé sa déter
mination de parvenir à l'élimination totale et incondi
tionnelle du racisme et de la discrimination raciale, 
contre lesquels la conscience et le sens de la justice 
de l'humanité s'élèvent depuis longtemps et qui, à 

-. l'heure actuelle, constituent de sérieux obstacles à tout 
nouveau progrès et au renforcement de la· paix et de 
la sécurité internationales; 

1. Prend note de la résolution 1863 (LVI) du Con
seil économique et social, en date du 17 mai 1974; 

2. Prend acte avec satisfaction des rapports du Se
crétaire général14 présentés conformément aux disposi
tions des alinéas f et h du paragraphe 18 du Programme 
pour la Décennie de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale15; 

3. Condamne la situation intolérable qui continue 
de régner en Afrique australe et dans d'autres régions, 
y compris le déni du droit à l'autodétermination et 
l'application inhumaine et odieuse de l'apartheid et de 
la discrimination raciale; · 

4. Réaffirme sa reconnaissance de la légitimité de 
la lutte des peuples opprimés pour se libérer du ra
cisme, de la discrimination raciale, de l'apartheid, du 
colonialisme et de la domination étrangère; 

5. Demande instamment à tous les Etats Membres 
de faire preuve d'une coopération loyale et sans réserve 
afin d'atteindre les buts et les objectifs de la Décennie 
en s'attachant, entre autres actes et mesures, à : 

a) Appliquer les résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies relatives à l'élimination du racisme, de 
l'apartheid et de la discrimination raciale ainsi qu'à la 
libération des peuples qui sont soumis à la domination 
coloniale et au joug étranger; 

b) Signer et ratifier la Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale18, la Convention internationale sur l'élimination 
et la répression du crime d'apartheid17, les Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme18 et tous les 
autres instruments pertinents; 

c) Formuler et exécuter des plans en vue de mettre 
en application les mesures de politique générale et 
d'atteindre les objectifs énoncés dans le Programme 
pour la Décennie; 

d) Revoir leur législation et leur réglementation in
térieures en vue d'identifier et de rapporter les textes 

14 E/5474, E/5475; voir également A/9666 et Add.1 à 6. 
15 Résolution 3057 (XXVIII), annexe. 
16 Résolution 2106 A (XX), annexe. 
17 Résolution 3068 (XXVIII), annexe. 
1s Résolution 2200 A (XXI), annexe. 


